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AINSI, au regard de ce qui précède, laquerelle entretenue sur le pouvoir d’in-terprétation de juges constitutionnels etleur légitimité à exercer ce pouvoirs’avère tout à fait infondée. Il s’agit doncd’une fausse querelle. Est-il besoin d’ajouter, en guise de sou-tien à la cause ci-dessus défendue parrapport aux deux rendus querellés del’année 2018, le nom d’un brillant ensei-gnant-chercheur de l’Université OmarBongo, véritable initié des arcanes de lajustice constitutionnelle au Gabon et àl’étranger, par le nombre et la qualité deses publications dans sa spécialité, Ledroit constitutionnel, pratiquant savantet avisé dont la voix particulièrement au-torisée à,  sans ambages, déclaré dans unjournal d’Annonces Légales (Hebdo-InfosN°664, 14-30 Avril 2018), ensuite dans lejournal gouvernemental l’Union qu’il ap-prouvait les rendus en question de laHaute Cour, après avoir écrit dans le pre-mier que la décision N°22/CC du 30 Avril2018 de notre Cour constitutionnelleétait juridiquement fondée et audacieusedans ses effets.Son nom est Télésphore Ondo, sa modes-tie dût-elles en souffrir.Au-delà, il faudrait définitivement mettrefin à cette querelle infondée, fausse etinutile  qu’on fait à notre justice constitu-tionnelle, pour le présent et l’avenir, parrapport à la mission qui lui est confiée entant que Cour régulatrice, d’autant que laConstitution et la loi organique sur laCour font de celle-ci, l’organe régulateurdu fonctionnement des institutions et del’activité des pouvoirs publics, soitcomme juge constitutionnel au vu dubloc de compétences à lui dévolu par l’ar-ticle 84 nouveau al. 1 à 5 de la CONSTI-
TUTION, soit comme juge de l’élection(article 84 Nouveau al.6). Il faudrait donc rendre justice à notreHaute juridiction pour le fait d’avoir sumener son office juridictionnel avec ri-gueur et compétence tout au long de lavie démocratique dans notre pays et ce,au cours des périodes et des momentssensibles de son existence comme lors dela transition intervenue en 2009 suite audécès du président Omar Bongo On-dimba.D’où le concert de félicitations adresséesà l’époque à nos valeureux juges consti-tutionnels en tant qu’ils l’ont conduiteavec maestria.  Mais on a tendance à oublier volontierset trop souvent d’autres faits d’armes àmettre à l’actif de notre Haute instancedans la vie de la nation.Nous citerons à ce titre son rôle remar-quable joué entre autres dans le recense-ment  général de la population,l’annulation des ordonnances portantcréation des juridictions spéciales, la re-mise en cause de l’OrdonnanceN°000016 et des autres mesures d’austé-rité prises lors du Conseil des ministresdu mois de Juin 2018.  Compagne de haine : les noms de nosjuges constitutionnels jetés en pâture àl’opinion publiqueDans son commentaire et analyse de ladécision N°22/CC du 30 Avril 2018, de laHaute juridiction, M. Télésphore Ondo apu écrire qu’elle constitue « un véritable
séisme jurisprudentiel dans le marché ju-
ridico-institutionnel gabonais » de par seseffets inédits.Et l’un de ces effets aura été sans contestele charivari en tous genres qu’il a provo-qué dans le pays. Et si cela ne suffisait pas, ce charivari est devenu nauséeux àcause du torrent de boue en termes de

calomnies, d’injures, d’infamie, de discré-dit déversé sur une catégorie de per-sonnes assermentées pour dire le Droitau nom du peuple gabonais qu’on dé-signe ici sous le terme de juges constitu-tionnels.L’Etat de Droit est un Etat où les règlesdoivent êtres admises par tout le mondeet notamment par ceux qui font carrièredans les médias  et qui doivent si possi-ble œuvrer à la consolidation du « qua-trième pouvoir ».  Or si des Hommespolitiques sont journellement injuriésnotamment par voie de presse, et à tra-vers les réseaux sociaux notamment, pareffet de mode comme en ce moment, onconstate hélas qu’il en est de même denos magistrats et spécifiquement de nosjuges constitutionnels  qui, selon l’article13 de la loi constitutionnelle sur la Cour,sont protégés contre les menaces, les at-taques de quelque nature que ce soitdont ils peuvent être l’objet dans l’exer-cice de leurs fonctions. A preuve. Depuisla première partie de l’année 2018, àcommencer par la publication de la déci-sion du 30 Avril 2018 relative à la requêteprésentée par le Premier ministre auxfins d’interprétation des articles 4, 28,28a, 35 et 36 de la Constitution, une cer-taine presse privée qui se fait le porte-pa-role des imprécateurs  professionnelstapis dans l’ombre n’a de cesse de taxerles membres de la Haute juridiction d’in-famie,  quand ils ne les injurient pas co-pieusement. Il est avéré que ceux qui manient généra-lement l’anathème contre le Pouvoir seservent des hommes et des femmes desmédias pour consacrer des lignescruelles à ses compatriotes qui ne fontque leur devoir de magistrat au servicede l’Etat de droit dans notre pays et dontles noms sont jetés en pâture à l’opinionpublique (« livrés aux chiens », selon lemot féroce de François Mitterrand).Certes, il est de notoriété publique  queles relations entre la Justice et l’opinionpublique sont toujours frappées du sceaudu soupçon permanent, tant ces relationsse sont toujours caractérisées par unecrise de confiance voire de légitimité.Pourtant face à la calomnie ambiante di-rigée contre elles, les victimes, c’est-à-dire nos juges constitutionnels, sontrestées silencieuses. Un mutisme un peuhautin !Un adage latin ne dit-il pas : « De minimisnon curat pretor ». Ce qui veut dire : deschoses minimes le préteur - entendez lemagistrat ou le juge à Rome - ne se souciepoint. A quoi bon répondre, pourrait-ondire ?Car, si les victimes se hasardent à remet-tre les choses au point (dans un procèspour diffamation par exemple), elles ris-queraient de nourrir une polémique quin’a pas besoin d’elles pour se perpétuer.Elles estiment aussi, à bon droit, qu’ellesn’ont pas de comptes à rendre à leurs dé-tracteurs.Preuve s’il en est encore de la grandemagnanimité de Madame le Président enl’occurrence !En fait nos juges constitutionnels n’ontjamais porté plainte jusque-là pour diffa-mation. Leur président, se contentant àchaque fois, malgré le matraquage mé-diatique et sa cohorte d’insanités, decontre-vérités, d’immodesties, d’expli-quer les ressorts de leur travail juridic-tionnel, soit à l’interne comme dansl’interview  à l’Union des 17 et 18 No-vembre 2018, soit à l’internationalcomme dans l’entretien accordé au bi-mensuel Jeune Afrique. Mais rien n’y fait.Au contraire, la campagne de haine, igno-ble, redouble d’ardeur. C’en était trop. Cefut la goutte d’eau  qui  a fait déborder levase et qui a eu le don de faire sortir Ma-dame la Présidente de la Haute cour etses collègues,  à travers un communiquéparu dans l’Union. 

Halte à la haine et à la barbarie ! (suite & fin)
A propos des décisions N°22 et 219 de la Cour constitutionnelle des 30 Avril et 14 Novembre 2018

Par Théodule NDONG NKOGHE*
Libreville/Gabon

C’est ce qu’en rend compte la Haute Au-torité de la Communication, autorité derégulation, dans sa décision du 20 mars2019 portant suspension du journalÉchos du Nord, laquelle met le doigt surles nombreuses violations du Code de laCommunication en République Gabo-naise commises par l’organe de presse. Cette décision a le mérite de mettre enexergue la haine distillée dans la politiqueet par conséquent la politique de hainedans notre société en général et dans lasociété politique en particulier, dont lesorigines remonteraient à l’année 2009 età la campagne présidentielle de la mêmeannée avec des anathèmes du genre TSF(Tout Sauf  Fang) ou TSA (Tout Sauf Ali),sans oublier l’agitation autour de l’étatcivil du candidat Ali Bongo Ondimba, fon-dée sur la haine de l’autre.Depuis bientôt un an en effet, les juges dela Haute cour subissent les attaques detoutes sortes, des attaques personnelles,des attaques contre leur intimité, leur di-gnité, contre leurs proches et comme l’onsait, les attaques personnelles laissenttoujours sur ceux qui en sont victimes desplaies cuisantes.Florilège. La beauté de Madame MarieMadeleine Mborantsuo, ci-devant prési-dente de la Haute cour et sa rencontreavec le défunt président Omar Bongo On-dimba. C’est la pièce à charge de tous sesprocureurs. Ils veulent qu’elle traîne cette« accusation » comme une croix. Ce seral’arme privilégiée de ses censeurs pour lataxer de tous les noms. Le comble de l’ab-jection, c’est que tout le monde – en toutcas ceux qui se reconnaissent dans cetype de posture – y va de son coupd’épieu. « Dans cette bataille ignoble, tuer
n’est rien, salir est tout » disait l’écrivain

gaulliste François Mauriac, l’auteur desAnges Noirs, dans son Bloc-notes. Mal-heureusement, dans cette bataille, beau-coup ont trouvé la mort, comme RogerSalengro, ministre de l’Intérieur sous leFront populaire en France, qui s’est sui-cidé suite aux attaques haineuses de l’Ex-trême droite. Ce discours de haine a culminé au lende-main du scrutin présidentiel de 2016, quia parachevé la descente aux enfers de lapolitique au Gabon. La haine hélas, detout temps, a  toujours accompagné la po-litique. Dans l’histoire moderne, on se souvien-dra des autodafés de livres orchestréssous le régime nazi à l’encontre de lacommunauté juive lors de la Nuit de Cris-tal, préfigurant ainsi l’holocauste contrela même communauté, et plus près denous, du génocide rwandais de 1994 at-tisé par les sirènes de Radio MILLE COL-
LINES de triste mémoire, ainsi que detoutes les guerres civiles et de sécessionmenées ici et là en Afrique, avec leur cor-tège d’horreurs et d’actes de barbarie. Malgré nos divergences politiques, les po-pulations frères de notre pays, qui onttoujours vécu en paix, veulent cultiver levivre ensemble dans la paix des cœurs,ainsi que nous invite notre hymne natio-nal la Concorde, en restant fidèles auxidéaux et vertus d’union, de dialogue, detolérance que nous ont légués les pèresfondateurs de notre Nation.C’est pourquoi nous voudrions crier hautet fort : HALTE  à la Haine et à la Barbarieau Gabon ! 
* Juriste politiste, ancien Haut Magistrat


